
JANVIER 2026 
Chapelle Notre-Dame du Rosaire 

2, Les Fournils 
85 110 Saint-Germain-de-Prinçay 

Chapelle Saint-Michel 
40, Impasse Ampère 

85 000 La Roche-sur-Yon 

Confessions 
Le dimanche 8h00 - 8h25 et 9h45 - 10h25 9h00 - 9h55 

En semaine 
Vendredi : 15h30 - 18h00 
Samedi : 10h30 - 12h00 

Mercredi : 17h30 - 18h25 
Samedi : 17h30 - 18h25 

Chapelet Le dimanche à 10h00 Une demi-heure avant la messe 

dimanche 28 décembre : Dimanche dans l'octave de Noël 
8h30 : messe basse ; 10h30 : messe chantée  
17h30 : vêpres et salut du TSS. 

10h00 : messe chantée 

lundi 29 décembre : Vème jour dans l'octave de Noël 7h15 et 11h30 : messes  

mardi 30 décembre : VIème jour dans l'octave de Noël 7h15 et 11h30 : messes  

mercredi 31 décembre : VIIème jour dans l'octave de Noël 
7h15 et 11h30 : messe chacune suivie du chant du Te Deum indul-
gencié 
18h30 : 1ères vêpres de la Circoncision 

18h30 : messe, suivie du Te Deum 

jeudi 1er janvier : Octave de la Nativité de Notre Seigneur 
10h30 : messe chantée (pas de confessions pendant la messe) 
Chant du Veni Creator au début de chaque messe 
17h30 : vêpres et Salut du Saint-Sacrement 

11h00 : messe 
Chant du Veni Creator au début de 
la messe 

vendredi 2 janvier : de la férie 
(1er vendredi du mois) 

10h15 : Heure Sainte 
11h30 : messe 

18h30 : messe 
Pas d’heure sainte 

samedi 3 janvier : de la sainte Vierge au samedi - (1er samedi 
du mois) 

11h30 : messe  
17h30 : Rosaire pour la vie 
18h30 : messe 

dimanche 4 : Fête du Saint Nom de Jésus 

8h30 : messe basse ; 10h30 : messe chantée (pro populo) 
12h00-20h00 : adoration perpétuelle  
17h30 : vêpres ; 20h00 : déposition et bénédiction du Saint-
Sacrement 

10h00 : messe chantée 

lundi 5 : de la férie 7h15 et 11h30 : messes ; 1ères vêpres : 18h30  

mardi 6 : Epiphanie de Notre Seigneur 
7h15 : messe basse ; 8h30 : messe chantée  
18h00 : vêpres et Salut du Saint-Sacrement 

18h30 : messe 

mercredi 7 : de la férie 7h15 et 11h30 : messes 18h30 : messe 

jeudi 8 : de la férie 7h15 et 11h30 : messes  

vendredi 9 : de la férie 7h15 et 8h30 : messes  

samedi 10 : de la Ste Vierge au samedi 11h30 : messe de Requiem pour Monsieur l'abbé Jehan de Durat 18h30 : messe 

dimanche 11 : Fête de la Sainte Famille 
Solennité de l'Epiphanie 

8h30 : messe basse ; 10h30 : messe chantée (pro populo) 
Bénédiction rituelle des enfants après chaque messe 
17h30 : vêpres et Salut du Saint-Sacrement 

10h00 : messe chantée 
Bénédiction rituelle des enfants 
après la messe 

lundi 12 : de la férie 7h15 et 11h30 : messes  

mardi 13 : Baptême de Notre Seigneur 7h15 et 11h30 : messes  

mercredi 14 : saint Hilaire, évêque de Poitiers, confesseur et 
docteur de l'Eglise 

7h15 et 11h30 : messes 18h30 : messe 

jeudi 15 : saint Paul, premier ermite, confesseur 7h15 et 11h30 : messes  

vendredi 16 : saint Marcel 1er, pape et martyr 7h15 et 8h30 : messes  

samedi 17 : saint Antoine, abbé 11h30 : messe pour monsieur l’abbé Yves Jamin (+) 18h30 : messe 

dimanche 18 : 2ème dimanche après l'Epiphanie 
8h30 : messe basse ; 10h30 : messe chantée 
17h30 : vêpres et Salut du Saint-Sacrement 

10h00 : messe chantée (pro popu-
lo) 

lundi 19 : saint Vivent, confesseur (propre de Luçon) 7h15 et 8h30 : messes   

mardi 20 : saints Fabien et Sébastien, martyrs 18h00 : messe  

mercredi 21 : sainte Agnès, vierge et martyre 7h15 et 11h30 : messes 18h30 : messe 

jeudi 22 : saints Vincent et Anastase, martyrs 7h15 et 11h30 : messes  

vendredi 23 : saint Raymond de Pegnafort, confesseur 7h15 et 8h30 : messes  

samedi 24 : saint Timothée, évêque et martyr 7h15 et 11h30 : messes 18h30 : messe 

dimanche 25 : 3ème dimanche après l'Epiphanie 
8h30 : messe basse ; 10h30 : messe chantée 
17h30 : adieux à la crèche et Salut du Saint-Sacrement 

10h00 : messe chantée 

lundi 26 : saint Polycarpe, évêque et martyr 7h15 et 11h30 : messes  

mardi 27 : saint Jean Chrysostome, évêque, confesseur et 
docteur de l'Eglise 

7h15 et 11h30 : messes  

mercredi 28 : saint Pierre Nolasque, confesseur 7h15 et 11h30 : messes 18h30 : messe 

jeudi 29 : saint François de Sales, évêque, confesseur et 
docteur de l'Eglise 

7h15 et 11h30 : messes  

vendredi 30 : sainte Martine, vierge et martyre 7h15 et 8h30 : messes  

samedi 31 : saint Jean Bosco, confesseur 7h15 et 11h30 : messes 18h30 : messe 

Bulletin du Prieuré Notre-Dame du Rosaire 



Croisade du Rosaire 
 

Intention du mois de janvier : 

Les missionnaires et 

les pays de mission 

CHAPELLE NOTRE-DAME de L’ESPÉRANCE 
12, rue des Augustins - 17000 LA ROCHELLE 

Tous les dimanches 
8h00 : confessions ; 8h30 : messe basse ; 9h30 : chapelet 
et confessions ; 10h00 : messe chantée 

Tous les mardis  18h45 : messe 

Samedi 3 janvier 
(1er samedi du mois) 

PAS DE MESSE 

Dimanche 25 janvier à 10h00 : messe chantée pro populo 

 Contacts 
- Prieuré & Sœurs : 02 51 42 95 88 —  prieure85@gmail.com 
- Abbé Laurent Ramé : 06 28 03 23 21 —  laurentrame@orange.fr 
- Abbé Jean-Yves Cottard : 06 07 01 18 74  
- Abbé Benoît Storez : 07 43 30 90 03 —  b.storez@fsspx.email 
- Abbé Grégoire Barrault : 07 55 67 60 95 —  g.barrault@fsspx.email 

- École de l’Épiphanie : 02 72 71 26 65  

 Catéchisme (en période scolaire) 
- École de l’Épiphanie : enfants : un mercredi sur deux, 15h15 
 adolescents : tous les jeudis, 18h30 
- Chapelle Saint-Michel : se renseigner 
-  
 Offrandes de messes 
Une messe : 18 € une neuvaine : 180 € un trentain : 720 € 

 Dates à retenir : 
Dimanche 11 : bénédiction rituelle des enfants après chaque messe 

dans toutes les chapelles, 
 vente de galettes des rois. 
Mardi 13 : atelier Sainte-Marthe au prieuré. 
Vendredi 17 janvier : anniversaire du décès de monsieur l’abbé Jamin.

(† le 17 janvier 2012) 
Dimanche 18 : Croisade Eucharistique de 9h45 à 10h20 ; 
 vente de livres 

 
Mardi 20 janvier : conférence de Jean-Maurice Clercq « la nuit de 

Noël 1794 à Pouzauges » 
Dimanche 25 : vente de vin pour le transport du pèlerinage 
 Adieux à la crèche. 
Lundi 26 et mardi 27 : exposé de la doctrine chrétienne à 20h30 à 

l’école. 

Rejoignez l’association Les Amis du Samedi ! 
Vous cherchez une activité enrichissante, un apprentissage de la simplicité, de la joie de vivre et du don de soi ? L’association Les Amis du 
Samedi organise un samedi par mois des activités ou des sorties pour des personnes en situation de handicap. 
Nous recherchons : 

• Des jeunes encadrants (majeurs de préférence) pour accompagner et animer ces moments. Aucune expérience spécifique n’est re-
quise, juste de la bonne volonté et l’envie de partager ! 

• Des jeunes en situation de handicap (trisomiques, autistes ou autres handicaps, étudiés au cas par cas) pour participer à ces activi-
tés. Il n’y a pas de limite d’âge.  

Vous connaissez des familles concernées ou des personnes intéressées ? N’hésitez pas à en parler autour de vous ! Que ce soit pour un 
enfant porteur de handicap ou pour des bénévoles motivés, tout le monde est le bienvenu. Contact : Noémie Dussart au 06 34 39 52 82. 

Les prêtres et les religieuses du Prieuré 

Notre-Dame-du-Rosaire vous souhaitent à tous 

une bonne et sainte année 2026, qui nous fasse 

tous « progresser en sagesse et en grâce devant 

Dieu et devant les hommes » Luc II, 52 

Forum des Métiers organisé par le MCF  

à La Placelière 

Samedi 17janvier, à l’école Saint-Martin (La Placelière - 44690 Châ-

teau-Thébaud) de 10h à 18h : Forum Orientation & Métiers. Une 

journée à ne pas manquer pour nos jeunes ! 

A votre service : des conseillers en orientation, des professionnels 

pour présenter leur métier, des responsables RH en entreprise / cabi-

net de recrutement. 

Renseignements et inscriptions : www.m-c-familles.fr 

Confirmations 

Dimanche 15 mars 2026 
Le sacrement de confirmation s’adresse aux enfants 

à partir de 8-9 ans et à tous les adultes qui ne l’au-

raient pas encore reçu ou qui auraient un réel 

doute sur la validité de leur confirmation reçue 

dans le nouveau rite. 

Quelles dispositions doit avoir celui qui reçoit la 

Confirmation ? 

Celui qui reçoit la Confirmation doit être en état de 

grâce, connaître les principaux mystères de la foi s’il 

a l’usage de la raison, et s’approcher de ce sacre-

ment avec dévotion, profondément pénétré de ce 

que les rites signifient. (catéchisme de saint Pie X) 

Pour y aider, il y aura une récollection obligatoire le 

samedi 14 mars de 9h30 à 16h00, au prieuré. 

Les candidats ou leurs parents doivent demander 

au prêtre une feuille d’inscription. Les enfants de 

l’École de l’Épiphanie la recevront des sœurs. 


